


Mme Christine ROUX, Mme Monique ROVERA, Mme Janine RUAS, M. Lionel SAUGUES, 
M. Jean-Claude SCHALK, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE,  
M. Joseph SOTTON, M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT,  
Mme Sylvie THIZY, M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Catherine CHAPRON donne pouvoir à M. Joseph SOTTON, 
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Suzanne CHAZELLE donne pouvoir à M. Christian JULIEN,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Daniel JACQUEMET donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Marc JANDOT donne pouvoir à M. Gilles PERACHE,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Rémy GUYOT,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Julien LUYA donne pouvoir à Mme Babette LUYA,  
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
M. Marc ROSIER donne pouvoir à Mme Annick ROATTINO,  
M. Gérard TARDY donne pouvoir à Mme Eliane LEGROS,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Claude LIOGIER 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Michel BEAL, Mme Nora BERROUKECHE, M. Henri BOUTHEON,  
Mme Hélène BRUYERE, M. Marc CHAVANNE, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
M. Roland GOUJON, Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Laurence JUBAN,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN, Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU,  
M. Florent PIGEON, Mme Joelle RICARD, M. Maurice VINCENT   
 
Secrétaire de Séance :  
Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION 
 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 01 DECEMBRE 2016 
 

TARIFS DE LOCATION DES ESPACES RECEPTIFS DESIGN TECH ARENA ET 
MIXEUR 
 

Le tourisme d’affaires est un axe de développement prioritaire pour la politique touristique de 
Saint-Etienne Métropole. Afin de proposer une offre compétitive sur le marché national très 
concurrentiel, il est important pour chaque territoire de proposer une offre unique en termes 
d’équipements. Le quartier créatif Manufacture avec la Cité du design présente à ce titre un 
grand intérêt.  
 
Afin de répondre à des demandes ponctuelles et afin de compléter l’offre existante, deux 
nouvelles offres pourraient être proposées : le Mixeur et la Design Tech Arena. 
 
Ces espaces seraient proposés à la commercialisation de manière ponctuelle afin de ne pas 
perturber les principales activités de ces lieux.  
 
Tarifs de location 
Les tarifs comprennent uniquement la mise à disposition de l’espace ainsi que le mobilier.  
 

 ½ journée Journée 

Mixeur 400 € 600 € 

Design Tech Arena (grande salle) 750 € 1 200 € 

Design Tech Arena (salle de réunion) 250 € 400 € 

Design Tech Arena (deux espaces) 800 € 1 250 € 

 
Une remise de 30 % sera accordée sur les tarifs de locations à compter du 2ème jour.  
 
Fonctionnement 
Les personnes qui occuperont un de ces espaces devront obligatoirement avoir signé un 
contrat de location et le règlement intérieur. Ces documents fixent les modalités de 
versement de la location et d’utilisation des espaces.  
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 
- approuve les tarifs ci-dessus énoncés ; 

 
- approuve le règlement intérieur ; 

 
- autorise leur mise en application à compter du 02 décembre 2016 ; 

 
- les recettes correspondantes seront perçues au compte 752 gestionnaire de crédit 

TOUR destination ESPRECPTR de l’exercice 2016. 
 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


